
Vous avez certainement remarqué, comme 
moi, que les prix du bois de construction 
se sont envolés en 2020, jusqu’ à atteindre 
des sommets qu’on n’aurait jamais imagi-
nés. Les consommateurs ont dû débourser 
des sommes exorbitantes pour quelques 
planches ou madriers quand ils étaient dis-
ponibles.
Et les millions de dollars additionnels, qui en 
a vu la couleur? Les producteurs proprié-
taires de bois rond (billots) comme vous 
et moi? Certainement pas… Nous avons 
vu nos revenus de vente stagner quand ils 
n’ont pas baissé. Nous recevons, pour nos 
billots, de 35 à 50 pourcents moins d’argent 
qu’en 2005 en dollars constants alors que 
nos coûts d’opération n’ont cessé d’aug-
menter.
Alors, qui en profi te de ces millions? Vous 
savez, comme moi, que ce sont les indus-
triels du sciage résineux de sapin-épinette. 
Je vais vous illustrer à quel point par un 
exemple documenté : Produit forestier 
Résolu, qui pour l’ensemble de l’année 
2019, a déclaré un bénéfi ce de 5 millions de 

dollars, pour sa division sciage, a réalisé un 
bénéfi ce de 128 millions de dollars pour le 
troisième trimestre de 2020; le quatrième 
trimestre s’annonce tout aussi prometteur! 
Des profi ts multipliés par 50!
N'allez pas croire que les industriels avec 
lesquels nous faisons aff aire sont en reste. 
Tout indique que leur situation géogra-
phique et la qualité du bois que nous leur 
livrons leur permettent de surpasser cette 
performance.
Alors, pourquoi ne profi tons-nous pas de 
cette prospérité stupéfi ante nous aussi? 
Parce que, dans le contexte actuel d’ab-
sence de concurrence, les industriels n’ont 
pas à faire d’eff orts pour nous payer davan-
tage. Pourquoi le feraient-ils? Le bois entre 
de toute façon…
J’ai entendu trop souvent les représentants 
du Conseil de l’industrie forestière du Qué-
bec affi  rmer que les industriels paient pour 
notre bois ce qu’ils peuvent payer, que les 
prix off erts sont les justes prix… La preuve 
est faite que ce n’est pas vrai!
Il n’y a qu’une solution à ce problème qui 
perdure et c’est la négociation collective de 
notre bois de sciage de sapin-épinette. Il 

n’y en a pas d’autres. La concurrence entre 
industriels ne reviendra pas par magie, sur-
tout dans cette ère de concentration que 
nous observons depuis quelques décennies. 
Votre Syndicat a proposé cette solution aux 
producteurs en novembre 2017 et ils l’ont 
adoptée très majoritairement, en dépit de 
l’opposition de Domtar inc. et de quelques 
entrepreneurs dont les intérêts diff èrent des 
nôtres. Le Syndicat est déterminé à mener 
à terme ce grand projet afi n d’obtenir les 
meilleures conditions de mise en marché 
possibles pour ses producteurs, proprié-
taires d’une ressource précieuse. Je nous le 
souhaite pour 2021 et les années à venir.

André Roy,
Président
solandreroy@gmail.com
Syndicat des Producteurs forestiers
du Sud du Québec

André Roy
Président

AVEZ-VOUS VU PASSER LES MILLIONS?

André Roy,
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Alors que les feuillus dans nos boisés 
commencent lentement, mais sûrement, 
à changer de couleur, nous vous faisons 
parvenir aujourd’hui cette édition spéciale de 
L’arbre PLUS consacrée en grande partie à la 
consultation sur la mise en marché collective 
du bois du sciage de sapin-épinette ainsi que 
de l’implication du Syndicat dans le transport 
de tous les bois. Vous verrez, cette édition 
est un peu plus touffue qu’à l’habitude. Nous 
souhaitions nous assurer que vous ayez toute 
l’information disponible actuellement et 
pertinente en main sur le sujet hautement 
important et sur les prochaines étapes à venir. 
Je vous invite donc à la lire avec la plus 
grande attention.
Comme vous le savez, au printemps 
dernier, vos délégués(es) élus(es) ont voté 
à l’unanimité une résolution en faveur de la 
poursuite des démarches visant à instaurer un 
système de mise en marché collective du bois 
de sciage de sapin-épinette dans le sud du 
Québec. Conformément à cette résolution, 

le Syndicat a mené, tout au long du printemps 
et de l’été et grâce à son partenaire AGÉCO, 
un processus de consultation rigoureux, 
comprenant notamment un sondage et la 
tenue d’ateliers de discussion. Comme vous 
le constaterez, les résultats confirment ce 
que plusieurs propriétaires forestiers pensent 
depuis longtemps : vous avez une grande 
insatisfaction par rapport au prix obtenu pour 
notre matière première de qualité, un fort 
attachement au principe de « à qualité égale, 
prix égal pour tous » et surtout, vous appuyez 
massivement la négociation collective du prix 
du bois de sciage de sapin-épinette avec les 
acheteurs ainsi que la négociation collective 
des taux de transport du bois de sciage de 
tous les types avec les transporteurs.
Fort de votre volonté clairement démontrée, 
de l’appui préalablement exprimé par vos 
délégués(es) élus(es) et au regard de la 
résolution adoptée à l’unanimité par ceux-ci, 
votre Syndicat a pris la décision d’élaborer 
un nouveau projet de modification 
réglementaire visant à instaurer, par le 
biais d’une agence de vente, un système de 
mise en marché collective pour le bois de 
sciage de sapin-épinette. Cette proposition 
réglementaire comprendra également une 
négociation collective des taux de transport 
avec les transporteurs pour tous les bois. La 
modification réglementaire est en cours de 
rédaction et elle vous sera présentée dans les 
prochaines semaines par le biais d’une autre 

édition spéciale de L’arbre PLUS. Il sera donc 
important de rester à l’affût !
Nous prévoyons tenir une séance 
d’information en vidéoconférence en 
octobre pour informer les délégués(es) et 
les propriétaires des propositions du conseil 
d’administration.
Comme le veulent les procédures, cette 
proposition réglementaire sera soumise  
au vote de vos délégués(es) lors d’une 
assemblée générale extraordinaire 
convoquée à cette fin le 10 novembre 
prochain. L’avis de convocation figure à la 
page suivante. Nous vous invitons à vous 
inscrire sans attendre !
L’automne à venir sera, à bien des égards, 
la culmination de plusieurs années de 
mobilisation et d’efforts des propriétaires 
forestiers du sud du Québec en faveur d’un 
rééquilibrage du rapport de force dans la 
filière forestière et en quête de leur juste 
part de la richesse générée par la filière 
forestière de la région. Tous ensemble, nous 
y arriverons. Je vous souhaite à tous un bel 
automne !

André Roy
Président 
Syndicat des Producteurs forestiers  
du Sud du Québec

André Roy  -  Président
solandreroy@gmail.com

VOLUME 35, NUMÉRO 3  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE 2022

L’AUTOMNE DE TOUS LES ESPOIRS POUR LES  
PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DU SUD DU QUÉBEC

 
SOMMAIRE
Assemblée générale spéciale du Plan conjoint  
des Producteurs forestiers du Sud du Québec /  
Special General Meeting of the Joint Plan  
of the Southern Quebec Forest Producers
Avis de convocation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2
Ordre du jour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Notice of the meeting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4
Agenda of the meeting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5
Bref rappel - Les fondements de la mise  
en marché collective . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6
Orientation du Syndicat et étapes à venir  
cet automne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9
Annexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Le projet d’agence de vente dans le sciage  
résineux en bref !. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
Vous désirez contacter un membre de l’équipe  
du Syndicat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Notes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
Du changement dans votre dossier  
de producteur forestier ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE SPÉCIALE 
10 NOVEMBRE 2022

mailto:solandreroy%40gmail.com?subject=


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE 20222

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale spéciale du Plan conjoint des Producteurs  
forestiers du Sud du Québec

Septembre 2022
À toutes les productrices et tous les producteurs forestiers  
du Sud du Québec

Mesdames,
Messieurs,

Vous êtes invités(es) à participer à l’assemblée générale spéciale du 
Plan conjoint des Producteurs forestiers du Sud du Québec portant sur  
la mise en place d’un projet structurant d’agence de vente pour  
la mise en marché collective du sciage résineux sapin-épinette et 
la négociation du transport de tous les bois au bénéfice de tous les  
producteurs ainsi que sur l’adoption et les changements réglementaires 
y étant associés qui se tiendra :

Jeudi 10 novembre 2022 à 19 h 30

au Centre de foires de Sherbrooke
1600, boul. du Plateau-Saint-Joseph, Salle A
Sherbrooke (Plateau Saint-Joseph, voir la carte)

L’admission débute à 18 h

Les mesures sanitaires prescrites au moment de la réunion seront  
exigées si la Santé publique émet des directives en ce sens.

L’INSCRIPTION AU PRÉALABLE EST OBLIGATOIRE avant le 
vendredi 28 octobre 2022 et doit se faire par Internet ou par téléphone 
au 819 346-8906 poste 5110 (vous devez laisser votre nom au complet, 
nom de votre compagnie, s’il y a lieu, adresse, numéro de téléphone 
et votre adresse courriel) pour pouvoir être admis lors de la rencontre 
afin de permettre au personnel de procéder aux vérifications d’usage. 
Vous pourriez devoir fournir une preuve de propriété pour pouvoir vous 
inscrire si vous n’êtes pas déjà sur la liste des producteurs forestiers du 
sud du Québec ou si votre statut de propriétaire a changé.

Adresse pour s’inscrire par Internet : www.spbestrie.qc.ca sous 
l’onglet « Assemblées » en haut à droite.

Veuillez prendre note que seuls les délégués(es) élus(es) par 
les assemblées de secteurs tenues à l’hiver 2022 en vertu du 
Règlement sur la division en groupes des Producteurs forestiers 
du Sud du Québec ont le droit de vote, mais que toutes les productrices 
et tous les producteurs ont le droit de parole et peuvent discuter des 
items à l’ordre du jour.
IMPORTANT : Pour la rencontre, vous devez apporter une 
preuve de votre propriété forestière située sur le territoire du 
Plan conjoint à votre nom ou au nom de votre entreprise (compte 
de taxes municipales seulement) ainsi qu’une pièce d’identité. 
Pour les personnes morales, ou les sociétés en noms collectifs, 
une procuration en règle devra être présentée. 
Les conjointes ou conjoints qui ne sont pas propriétaires d’un lot boisé et 
tous les observateurs qui ne sont pas invités ne seront pas admis lors de 
cette assemblée spéciale, car elle est limitée aux producteurs forestiers 
seulement.
Pour ceux qui veulent représenter une corporation, une société en nom 
collectif ou des producteurs indivisaires qui possèdent un boisé, un 
modèle de « Procuration pour les entreprises, producteurs associés et 
producteurs indivisaires » est disponible sur le site Internet du Syndicat au 
www.spbestrie.qc.ca au menu « Les activités syndicales »/« Assemblée 
générale » ou en téléphonant au Syndicat.
Comptant sur votre présence, je vous prie d’accepter, Mesdames, 
Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Martin Larrivée, ing.f.,
Directeur général
mlarrivee@upa.qc.ca

http://www.spbestrie.qc.ca
http://www.spbestrie.qc.ca
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ORDRE DU JOUR
Assemblée générale spéciale du Plan conjoint des producteurs 
forestiers du Sud du Québec

1. Ouverture de l’assemblée par le président d’assemblée

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation

3. Lecture des procédures d’assemblée

4. Mot de bienvenue et allocution du président du Syndicat

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour

6. Présentation de la consultation des propriétaires forestiers
sur la mise en marché collective du sciage résineux sapin-épinette et 
sur le transport du bois

7. Présentation du projet de règlement d’agence de vente
et de convention de mise en marché unique et à jour du sciage 
résineux sapin-épinette et de la négociation du transport de tous les 
bois

8. Adoption du Règlement sur l’agence de vente du bois de sciage 
sapin-épinette des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
- permettant la mise en marché collective du sciage résineux sapin-
épinette

9. Modification du Règlement du Plan conjoint des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec - modernisation du règlement
et arrimage avec les autres règlements

10. Modification du Règlement sur l’exclusivité de la vente des 
Producteurs forestiers du Sud du Québec - mise en marché 
collective du sciage résineux sapin-épinette et négociation des taux 
de transport de tous les bois

11. Modification du Règlement sur le fonds de recherche 
et de protection des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
- ajout de l’utilisation du fonds pour d’éventuels remboursements de 
transport aux producteurs forestiers au besoin

12. Modification du Règlement sur les contributions des Producteurs 
forestiers du Sud du Québec - modification pour réapprovisionner 
le fonds en cas d’utilisation de façon temporaire et fixation
d’un plafond.

13. Levée de l’assemblée
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NOTICE OF THE MEETING
Special General Meeting of the Joint Plan of the Southern Quebec 
Forest Producers

September 2022
To all the Southern Quebec Forest Producers

Ladies,
Gentlemen,

You are invited to participate in the special general meeting of the 
Southern Quebec Forest Producers’ Joint Plan on the implementation 
of a structuring sales agency project for the collective marketing of  
fir-spruce softwood lumber and the negotiation of the transportation  
of all wood for the benefit of all producers, as well as on the adoption  
of the associated regulatory changes:

Thursday, November 10, 2022 at 7:30 pm

at Centre de foires de Sherbrooke
1600 Plateau-Saint-Joseph Blvd., Room A
Sherbrooke (Plateau Saint-Joseph, see map).

Admission begins at 6:00 pm

Sanitary measures prescribed at the time of the meeting will be  
required if the Public Health issues directives to that effect.

PRE-REGISTRATION IS REQUIRED before Friday, October 
28, 2022 and must be submitted via the Internet or by phone at  
819 346-8906 ext. 5110 (you must leave your full name, company name, 
if applicable, address, phone number and email address) in order to 
be admitted to the meeting so that staff can proceed with the usual 
verifications. You may be required to provide proof of ownership to 
register if you are not already on the Southern Quebec Forest Producers 
list or if your ownership status has changed.

Address to register by Internet: www.spbestrie.qc.ca under  
the tab “Assemblées” in the upper right corner.

Please note that only the delegates elected by the sector 
meetings held in the winter of 2022 in accordance with the 
Regulation on the division into groups of the Southern Quebec 
Forest Producers are entitled to vote, but that all producers have the 
right to speak and discuss the items on the agenda.
IMPORTANT: For the meeting, you must bring proof of your 
forest property located on the territory of the Joint Plan in 
your name or in the name of your company (municipal tax bill 
only) as well as an identification document. For legal persons or 
partnerships, a valid power of attorney must be presented.
Spouses who are not woodlot owners and all uninvited observers will not 
be admitted to this special meeting, as it is limited to forestry producers 
only.
For those who wish to represent a corporation, a partnership or undivided 
producers who own a woodlot, a model of “Power of Attorney for 
Companies, Associated Producers and Undivided Producers” is available 
on the Union’s website at www.spbestrie.qc.ca under the menu  
“Les activités syndicales”/”Assemblée générale” or by calling the Union.
Counting on your presence, please accept, Ladies and Gentlemen, the 
expression of my best feelings.

Martin Larrivée, ing.f.,
General Manager
mlarrivee@upa.qc.ca

http://www.spbestrie.qc.ca
http://www.spbestrie.qc.ca
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AGENDA OF THE MEETING
Special General Meeting of the Joint Plan of the Southern Quebec 
Forest Producers

1. Opening of the meeting by the chairman

2. Reading and adoption of the notice of the meeting

3. Reading of the assembly procedures

4. Welcome and address by the President of the Union

5. Reading and adoption of the agenda

6. Presentation of the consultation of forest owners on the  
 collective marketing of softwood fir-spruce lumber  
 and on wood transportation

7. Presentation of the draft sales agency regulation and the single  
 updated marketing agreement for softwood fir-spruce lumber  
 and the negotiation of the transportation of all wood 

8. Adoption of the “Regulation respecting the sales agency for  
 fir-spruce lumber of the Southern Quebec Forest Producers  
 - allowing the collective marketing of fir-spruce softwood lumber 

9. Amendment to the “Southern Quebec Forest Producers   
 Joint Plan” Regulation - modernization of the regulation  
 and harmonization with other regulations

10. Amendment of the “Regulation on the exclusivity of the sale  
 of the Southern Quebec Forest Producers” - collective  
 marketing of softwood fir-spruce lumber and negotiation  
 of transportation rates for all wood

11. Amendment to the “Regulation respecting the research  
 and protection fund of the Southern Quebec Forest Producers”  
 - addition of the use of the fund for eventual reimbursements  
 of transportation to forestry producers if needed

12. Amendment to the “Regulation respecting contributions from  
 Southern Quebec Forest Producers” - Amendment to replenish  
 the fund in the event of temporary use and establishment  
 of a ceiling. 

13. Adjournment of the meeting
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Bref rappel - Les fondements de la mise en marché collective
LA MISE EN MARCHÉ COLLECTIVE, C’EST QUOI ?
La Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et 
de la pêche permet aux producteurs de se regrouper pour négocier 
collectivement les conditions de mise en marché de leurs produits 
– dans le cas présent, le bois de sciage de sapin-épinette. La mise en 
marché collective vise un équilibre dans les rapports commerciaux 
entre les producteurs et les autres intervenants. Elle peut impliquer la 
négociation des conditions de vente, des caractéristiques du produit et des 
conditions de transport. Elle permet une négociation d’égal à égal entre 
les producteurs, les acheteurs et les transporteurs. Dans la mise en marché 
collective, les producteurs forment un groupe et deviennent ainsi un seul 
interlocuteur dans les négociations avec les acheteurs et les transporteurs.

UNE AGENCE DE VENTE, C’EST QUOI ?
Dans un système reposant sur la mise en marché collective, une agence 
de vente est l’outil légal par lequel le Syndicat procède à vendre pour le 
compte des producteurs le bois de sciage de sapin-épinette. C’est via ce 
moyen que se concluraient les transactions avec les différents acheteurs. 
Cet outil permettrait également d’aller chercher un meilleur rapport de 
force plus égalitaire, d’uniformiser la classification, le mesurage et le prix 
des bois par détermination de catégories de norme de qualité identique 
pour tous les acheteurs. Il est bien important de comprendre qu’il ne s’agit 
pas d’une nouvelle organisation, mais bien d’un outil légal rendant possible 
la mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette de façon 
équitable et transparente.

POURQUOI UN TEL SYSTÈME EST-IL NÉCESSAIRE  
POUR LE BOIS DE SCIAGE DE SAPIN-ÉPINETTE ?
Depuis que l’actuel système de mise en marché a été instauré, le marché 
a subi des transformations majeures. À l’époque, des dizaines de scieries 
entraient en concurrence pour obtenir notre bois de sciage de sapin-
épinette, ce qui garantissait une certaine équité dans les prix perçus par 
les propriétaires forestiers. Or, la concentration de l’industrie forestière a 
façonné un tout nouveau marché dans notre région. Pour le bois court 
(8-9-10 pieds) et le bois long (12-14-16 pieds), seuls trois (3) acheteurs se 
partagent 90 % du volume. Alors que ceux-ci ont des milliers d’alternatives 
pour acheter leur bois de sciage selon leurs conditions, les propriétaires 
forestiers d’ici, eux, n’en ont que trois. Cette concentration confère donc 
aux quelques acheteurs de bois un rapport de force démesuré. Pour preuve, 
alors que le prix du bois d’œuvre vendu en quincaillerie a presque doublé 
depuis 10 ans, le prix offert par les industriels aux propriétaires forestiers, 
lui, a augmenté de façon perceptible il y a seulement quelques mois (voir 
le graphique ci-dessous). 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DU PROCESSUS  
DE CONSULTATION ÉLARGI
Consultez le tableau à la page 8 pour voir les résultats du sondage sur la 
mise en marché du bois de sciage de sapin-épinette.

PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE ET MÉTHODOLOGIE 
DU SONDAGE
Conformément à la résolution adoptée lors de la dernière assemblée 
générale du Plan conjoint, le Syndicat a mandaté la firme AGÉCO pour 
la tenue d’un vaste sondage auprès des propriétaires forestiers du sud du 
Québec et pour la conduite d’ateliers de discussion portant sur la mise 
en marché du bois de sciage de sapin-épinette. Au total, plus de 465 

Bref rappel - Les fondements de la mise en marché collective

Prix payé pour le bois de sciage de sapin-épinette 
comparativement au prix du bois vendu en quincaillerie 
(en dollars constants)
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meilleure participation. Les ateliers de discussion ont permis d’approfondir 
différents aspects de la mise en marché du bois de sciage de sapin-épinette, 
notamment quant à la détermination du prix, le contrôle de la qualité, le 
transport des bois et les dynamiques régionales.
Veuillez noter que la présente section est un condensé des principaux 
constats mis en lumière par le sondage et les ateliers de discussion. Il 
est possible de consulter le rapport de consultation sommaire réalisé 
par AGÉCO sur notre site Internet, dans la section «Opinion sciage»  
à l’adresse suivante : www.spbestrie.qc.ca/opinion-sciage/.

TOURNÉE DES ACTEURS DE LA FILIÈRE FORESTIÈRE
Dans une volonté de transparence et de concertation, votre Syndicat a 
également procédé cet été à une tournée des autres acteurs de la filière 
forestière. Le but principal de cette démarche était de leur présenter 
l’intention exprimée à l’unanimité des propriétaires forestiers du sud du 
Québec, par la voix de leurs délégués(es) élus(es), de poursuivre les 
démarches visant à doter la région d’un système de mise en marché 
collective du bois de sciage de sapin-épinette, de leur présenter des 
hypothèses à cet égard et, bien sûr, de récolter leurs commentaires. 
Au total, plus d’une dizaine d’entreprises ont été rencontrées. De ce 
nombre, on compte deux (2) représentants des acheteurs, trois (3) 
représentants des grands propriétaires forestiers, quatre (4) représentants 
des entrepreneurs forestiers, deux (2) représentants des groupements 
forestiers ainsi que l’association représentant les transporteurs de 
bois. Au moment d’écrire ces lignes, d’autres rencontres sont prévues 
avec d’autres acteurs de la filière. Parmi les intervenants rencontrés 
se retrouvent notamment Domtar, Bois LIB inc., Les entreprises Paul 
Vallée inc., NJE Forestier, l’Association des transporteurs de bois  
de l’Estrie et Fontaine inc. Le Syndicat tient à remercier les entreprises 
rencontrées et réitère sa disponibilité à rencontrer tout groupe qui ferait 
part de sa volonté de discuter de cet enjeu important.

répondants ont complété et retourné le sondage entre le 12 mai et le 6 juin 
2022. Parmi les répondants, 84 % se disent actifs dans le marché du bois 
de sciage de sapin-épinette. Un peu moins de la moitié (48 %) ont 65 ans 
et plus. L’échantillon en est un aléatoire simple, stratifié et proportionnel, 
ce qui signifie qu’il est représentatif de l’opinion de l’ensemble des 
propriétaires forestiers du sud du Québec.

UNE LARGE INSATISFACTION QUANT AU PRIX DU BOIS 
DE SCIAGE DE SAPIN-ÉPINETTE
Le sondage a permis de confirmer un mécontentement généralisé des 
propriétaires forestiers quant au prix obtenu pour leur matière première. 
Ainsi, seulement 28 % de l’ensemble des répondants se déclarent satisfaits 
du prix obtenu pour leur bois de sciage de sapin-épinette au cours des 
cinq dernières années. L’insatisfaction par rapport au prix du bois atteint 
un sommet chez les répondants de 65 ans et plus, à 72 %.

À QUALITÉ ÉGALE, UN PRIX ÉGAL POUR TOUS
Le coup de sonde permet également de relever l’importance que portent 
les propriétaires forestiers du sud du Québec au principe d’équité. Au 
total, plus de 83 % des répondants qui mettent du bois en marché estiment 
que tous les propriétaires forestiers de notre région devraient recevoir le 
même prix pour le bois de sciage sapin-épinette de qualité équivalente. Ce 
principe recueille un appui quasi unanime, peu importe le groupe d’âge, la 
superficie possédée, la durée de possession ou le secteur des répondants.

APPUI MASSIF AUX OUTILS DE MISE EN MARCHÉ 
COLLECTIVE DU BOIS DE SCIAGE DE SAPIN-ÉPINETTE
Le sondage permet également de constater que les propriétaires forestiers 
du sud du Québec demeurent très majoritairement favorables à la mise 
en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette. Ainsi, 85 % des 
répondants se disent favorables à ce que le Syndicat négocie avec les 
usines le prix selon la qualité pour le bois de sciage de sapin-épinette pour 
l’ensemble des propriétaires forestiers. En ce qui a trait au transport des 
bois de sciage de tous types, et même si 83 % d’entre eux se disent satisfaits 
du prix actuel du transport du bois, 74 % des propriétaires forestiers se 
disent favorables à ce que le Syndicat négocie le prix de transport pour 
l’ensemble d’entre eux.

UNE VOLONTÉ CLAIRE D’UNIFORMISER LE MESURAGE 
DES BOIS
De manière générale, la moitié (50 %) des propriétaires forestiers affirment 
avoir une bonne compréhension de la manière dont le bois est mesuré 
par les usines. 83 % d’entre eux souhaitent que les usines utilisent la même 
mesure afin de faciliter la comparaison des prix offerts. Également, 81 % des 
propriétaires forestiers souhaitent que le Syndicat s’entende avec les usines 
pour uniformiser la manière de mesurer le bois de sciage de sapin-épinette.

DES ATELIERS DE DISCUSSION PERMETTANT 
D’APPROFONDIR CERTAINS ENJEUX
En ce qui a trait aux ateliers de discussion, six (6) ont eu lieu, soit une 
dans chaque secteur représenté par le Syndicat. Chacune a réuni entre 
6 et 8 participants, un format favorisant les échanges approfondis, pour 
un total de 34 propriétaires forestiers. Ces rencontres se sont tenues sous 
format virtuel et selon différentes plages horaires afin de favoriser une 

http://www.spbestrie.qc.ca/opinion-sciage/
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En un coup d’œil
Sondage sur la mise en marché du 
bois de sciage de sapin-épinette

465
d’entre eux se disent actifs dans la mise en 
marché de bois de sciage de sapin-épinette

seulement des propriétaires forestiers se sont dits satisfaits du prix reçu pour 
leur bois de sciage de sapin-épinette au cours des cinq (5) dernières années.

%84

%28

des propriétaires forestiers se disent favorables à ce que le Syndicat négocie le 
prix de transport du bois de sciage de tous types pour l’ensemble d’entre eux. 
11% sont en désaccord, et 15% n’expriment pas d’opinion ou sont indécis.

estiment qu’à qualité égale, tous les propriétaires forestiers de notre région 
devraient recevoir le même prix pour le bois de sciage sapin–épinette. 6% sont en 
désaccord, et 12% n’expriment pas d’opinion ou sont indécis.

des propriétaires forestiers se disent favorables à ce que le Syndicat négocie 
avec les usines le prix selon la qualité pour le bois de sciage sapin-épinette pour 
l’ensemble des propriétaires forestiers.  11% sont en désaccord, et 5%
n’expriment pas d’opinion ou sont indécis.

des propriétaires forestiers souhaitent que  le Syndicat s’entende avec les usines 
pour uniformiser la manière de mesurer le bois de sciage de sapin–épinette. 6%
sont en désaccord, et 14% n’ont pas d’opinion ou sont indécis.

Portrait des répondants

Une large insatisfaction quant au prix du bois de sciage

%83
%85
%74
%81

À qualité égale, un prix égal pour tous

Appui massif à la mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette

ont 65 ans et plus%48propriétaires forestiers du Sud du Québec 
sélectionnés de manière à former un 
échantillon aléatoire simple, stratifié et 
proportionnel représentatif de l’ensemble. 66 % sont propriétaires de boisés depuis plus

de 20 ans

Des ateliers de discussion qui ont permis d’approfondir les enjeux
En plus du sondage, six (6) ateliers de discussion portant sur la mise en marché du bois de sciage de 
sapin-épinette ont été organisés, soit un pour chaque secteur représenté par le Syndicat. Au total, 34 
propriétaires forestiers y ont participé. Une vaste diversité de points de vues a été entendue.
Ces ateliers ont permis de mieux cerner certains enjeux et besoins des propriétaires forestiers 
concernant une éventuelle mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette dans le sud 
du Québec. Source : Rapport de consultation AGECO.
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Orientation du Syndicat et étapes à venir cet automne
PRISE DE POSITION OFFICIELLE DES ADMINISTRATEURS  
DU SYNDICAT DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU SUD 
DU QUÉBEC
Le 2 août 2022, le rapport final de consultation a été présenté à une 
réunion du conseil d’administration du Syndicat. Lors de cette réunion, 
les administrateurs du Syndicat ont adopté, à l’unanimité, une 
résolution donnant le feu vert à la poursuite des démarches visant  
à doter la région d’un système de mise en marché collective du bois 
de sciage de sapin-épinette qui soit ordonné, efficace, mais aussi 
équitable pour l’ensemble des acteurs de la filière forestière, dont les 
propriétaires forestiers. Nommément, cette résolution « mandate [les 
aviseurs légaux du Syndicat] à travailler sur la récupération des pouvoirs 
retranchés par la Régie dans sa décision 12084 et à rédiger un projet de 
modification réglementaire et une convention de mise en marché afin 
d’instaurer, par l’établissement d’une agence de vente, un système de mise 
en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette dans la région ». 
Cette proposition tiendra compte des critères énoncés par la Régie lors de 
sa première décision ainsi que des commentaires émis lors du processus 
de consultation élargi.
Cette décision a été prise conformément à la résolution adoptée à 
l’unanimité par les délégués(es) élus(es) lors de l’assemblée générale 
des propriétaires forestiers le 28 avril dernier. Les administrateurs, dans 
leur décision, ont notamment pris en compte la forte insatisfaction des 
propriétaires forestiers quant au prix reçu pour leur matière première ainsi 
que leur appui massif aux outils de mise en marché collective pour le bois 
de sciage de sapin-épinette et le transport de tous les bois de sciage.

PROCHAINES ÉTAPES
Dès que l’élaboration du projet de modification réglementaire sera  
terminé, celui-ci sera présenté à tous les propriétaires forestiers du sud 
du Québec via un bulletin d’information L’arbre PLUS spécial qui y sera 
majoritairement consacré. Nous espérons être en mesure de vous faire 
parvenir cette importante communication dans les prochaines semaines. 
Il sera donc important de rester à l’affût ! Par la suite, afin de répondre aux 
éventuelles questions sur la proposition de modification réglementaire, une 
soirée d’informations à l’attention des délégués(es) élus(es), et à laquelle 
les propriétaires forestiers pourront évidemment participer, sera organisée. 
Plus d’informations à ce sujet vous parviendra dans la prochaine édition 
spéciale de L’arbre PLUS.
Finalement, et comme le veulent nos procédures, la suggestion de 
modification réglementaire finale sera soumise au vote de vos délégués(es) 
élus(es) lors d’une assemblée générale extraordinaire convoquée à cette fin 
qui aura lieu le 10 novembre prochain (l’avis de convocation figure dans ce 
numéro). Nous vous invitons évidemment à réserver dès maintenant cette 

importante date à votre agenda et à vous inscrire en grand nombre ! En cas 
d’adoption par les délégués(es), la modification réglementaire sera dûment 
acheminée à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
(RMAAQ). À noter qu’afin de faciliter la compréhension des prochaines 
étapes à venir, une infographie détaillée et à jour des prochaines étapes 
figure en annexe de L’arbre PLUS.

MISE EN MARCHÉ COLLECTIVE : À VOUS LA PAROLE !
Dans le cadre du processus de consultation élargi des propriétaires 
forestiers du sud du Québec, le Syndicat a mis en ligne une page web, 
le www.spbestrie.qc.ca/opinion-sciage, afin de recueillir le pouls des 
propriétaires forestiers et des autres acteurs de la filière forestière régionale 
intéressés à s’exprimer. Ainsi, si vous souhaitez nous faire part de vos 
commentaires, nous vous encourageons à le faire via cette plateforme. 
Vous pouvez par ailleurs être assurés que le Syndicat étudiera avec 
attention l’ensemble des formulaires soumis, et ce, en toute confidentialité.

MISE EN MARCHÉ COLLECTIVE : DES RÉPONSES  
À VOS QUESTIONS !
Que ce soit via notre page web dédiée, lors des ateliers de discussion ou 
encore via les médias sociaux, certains producteurs forestiers ont fait part 
de leur volonté d’avoir plus d’informations sur des volets spécifiques de 
la mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette. Cette 
rubrique présente quelques-unes des questions les plus fréquemment 
posées ainsi que des éléments de réponse s’y rattachant.
J’ai entendu dire que la mise en marché collective dans le bois de 
sciage s’accompagnerait inévitablement de l’imposition de contingents 
de production, un peu comme dans le secteur acéricole. Est-ce vrai ?
Non, c’est faux. Il faut bien comprendre que la mise en marché collective et 
les contingents sont deux concepts totalement différents. Les contingents 
servent avant tout à équilibrer les marchés dans lesquels un trop grand 
écart entre l’offre et la demande fragiliserait les revenus des producteurs, 
faute de débouchés. Des contingents sont présents dans certains secteurs 
de production, comme dans le secteur des pâtes et papier et le secteur 
acéricole. Il ne serait toutefois pas pertinent d’en imposer dans le secteur du 
bois de sciage de sapin-épinette vu que dans ce marché, au sein duquel la 
demande est forte, tout surplus est absorbé par les acheteurs. Le Syndicat 
ne dispose d’ailleurs d’aucun mandat des producteurs forestiers du 
sud du Québec pour travailler à l’imposition de tels contingents.  
En conséquence, une telle option ne fera pas partie de la proposition 
de modification réglementaire visant à mettre en place un système 
de mise en marché collective du bois de sciage de sapin-épinette sur 
laquelle nous travaillons.

http://www.spbestrie.qc.ca/opinion-sciage
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Dans le sud du Québec, nous sommes relativement près de la frontière 
américaine. Advenant la mise en place d’un système de mise en marché 
collective du bois de sciage de sapin-épinette, n’y a-t-il pas un risque  
que les scieries s’approvisionnent plutôt aux États-Unis ?
Non. Même si certaines usines qui achètent le bois des propriétaires 
forestiers du sud du Québec s’approvisionnent déjà partiellement aux 
États-Unis, les 15 000 voyages de bois de sciage de sapin-épinette qui 
sont produits dans notre région ne peuvent être remplacés facilement par 
d’autres fournisseurs américains sans occasionner des coûts importants de 
transport et des hausses de prix du bois rond dans les régions concernées, 
ce qui ne serait pas à l’avantage des acheteurs.
La mise en marché collective est déjà en vigueur dans le secteur des 
pâtes et papier et pourtant, le prix n’a pas connu de hausse importante 
dans les dernières années. Pourquoi en serait-il autrement pour le 
secteur du bois de sciage de sapin-épinette ?
Le prix du bois de pâte est en constante augmentation. Le niveau des 
prix dans le secteur des pâtes et papier est avant tout dû à la conjoncture 
marquée par la décroissance de cette industrie et non au système régissant 
sa mise en marché. En effet, à l’ère de l’informatique et du numérique, les 
courriels ont remplacé le bon vieux courrier postal, tout comme les livres 
numériques ont remplacé les livres papier et les journaux numériques, les 
journaux papier. Les débouchés pour les pâtes et papier sont devenus 
de plus en plus limités et, conséquemment, la demande est de moins en 
moins importante, ce qui a un impact sur le prix obtenu par les producteurs. 
Malgré cette situation, le prix du bois rond obtenu par Domtar, à quelques 
exceptions près, a toujours augmenté année après année, ce qui permet de 
croire que la mise en marché collective a permis aux producteurs forestiers 

d’obtenir un prix intéressant malgré le contexte défavorable. Pour ce qui 
est du bois de sciage de sapin-épinette, les débouchés sont de plus en plus 
nombreux (rénovations, nouvelles constructions, etc.) et la demande, de 
plus en plus forte, et ce, depuis plusieurs années maintenant. Pourtant, à 
l’exception des six derniers mois, l’augmentation de la demande ne s’est 
jamais reflétée dans les revenus des propriétaires forestiers. Pourtant, le 
prix du bois en quincaillerie et sur les marchés du bois d’œuvre a augmenté 
significativement dans les dernières années et encore davantage dans les 
24 derniers mois. C’est cette anomalie que permettrait de corriger la mise 
en marché collective.
Est-ce que la mise en marché collective du bois de sciage de sapin-
épinette aura pour effet d’augmenter l’emprise des groupements 
forestiers ou des conseillers forestiers sur les producteurs forestiers, 
qu’ils soient indépendants, non actifs en récolte (citadins possédant 
des lots) et autres ? Est-ce que l’adhésion à un groupement deviendra 
obligatoire pour retirer des bénéfices ?
En aucune façon. La mise en marché collective ne changerait rien aux 
responsabilités actuelles des groupements et des conseillers forestiers 
présents sur le territoire. La mise en marché collective vise d’ailleurs à 
améliorer les conditions de marché de l’ensemble des propriétaires 
forestiers du sud du Québec, qu’ils soient membres de groupements 
forestiers, clients d’un conseiller forestier, ou non. Il n’est pas question 
de favoriser un ou des groupes de propriétaires forestiers au détriment 
des autres. En ce qui a trait à l’adhésion à un groupement forestier, 
ou de retenir les services d’un conseiller forestier, il n’y aura pas de 
changement. Cette adhésion demeurera un choix à la discrétion de chaque  
propriétaire forestier.
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Annexe
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LE SONDAGE ET LA CONSULTATION DES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS PAR LA FIRME AGÉCO

LA CONSULTATION DE LA FILIÈRE FORESTIÈRE  
EST EN MARCHE
Plusieurs entrepreneurs en récolte, l’Association des transporteurs de bois 
de l’Estrie, des grands propriétaires, des groupements forestiers, et des 
acheteurs ont été rencontrés et d’autres rencontres sont prévues bientôt.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SYNDICAT  
VA DE L’AVANT
Le 2 août 2022, une résolution a été adoptée pour la poursuite des 
démarches en vue d’une agence de vente dans le sciage sapin-épinette.
Un mandat est donné pour la rédaction d’un premier projet de règlement 
sur l’agence de vente et la rédaction d’un projet d’une convention unique 
de mise en marché des bois dans le sciage sapin-épinette qui sera ajusté 
selon les rencontres avec les propriétaires et avec les acteurs de la filière.

UN BULLETIN D’INFORMATION L’ARBRE PLUS - SPÉCIAL 
AGENCE DE VENTE DU SCIAGE SAPIN-ÉPINETTE – 
OCTOBRE 2022
Une prochaine publication sera envoyée aux producteurs forestiers pour 
les informer des détails sur l’Agence de vente, la convention de mise en 
marché et le fonctionnement de la mise en marché collective.

UNE SÉANCE D’INFORMATION SUR LE PROJET –  
19 OCTOBRE 2022
Le 19 octobre 2022 se tiendra une séance d’information en vidéoconférence 
sur l’agence de vente pour les délégués et les producteurs forestiers 
intéressés.

VERS UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE –  
10 NOVEMBRE 2022
Le 1er septembre dernier, le conseil a approuvé l’avis de convocation  
et l’ordre du jour d’une assemblée générale extraordinaire qui se tiendra  
le 10 novembre 2022 au Centre de foires de Sherbrooke afin de 
soumettre au vote le projet de règlement de l’agence de vente et les 
changements réglementaires y étant associés aux propriétaires forestiers.

Le projet d’agence de vente dans le sciage résineux en bref !

83 %

74 %

estiment que tous les propriétaires devraient recevoir le 
même prix à qualité égale.

sont en faveur que le Syndicat négocie les taux de transport de tous 
les bois.

propriétaires forestiers ont 
participé au sondage.

28 % seulement des propriétaires sont satisfaits 
des prix du bois de sapin-épinette.

34 propriétaires forestiers ont accepté  
de participer aux ateliers de discussion.

sont en faveur que le Syndicat négocie les prix du bois 
de sciage sapin-épinette.

465

85 %
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Du changement dans votre dossier de propriétaire forestier? 
Tenez-nous informé! 

Pour tenir nos listes de propriétaires à jour, nous avons besoin de votre aide. 

À nous retourner seulement s’il y a un changement 

Nom : ____________________________________________ 

  Tel qu’il est inscrit sur la dernière page de L’arbre PLUS 

Votre situation de propriétaire forestier a-t-elle changé? 

Si oui, veuillez-nous en informer pour mettre nos dossiers à jour en retournant le coupon-réponse 
suivant. 

 J’ai vendu et je ne suis plus propriétaire de boisé (inscrire le nom et numéro de téléphone du 
nouveau propriétaire si connu : _______________________________

 Changement de représentant : ___________________  (veuillez nous contacter pour remplir une 
nouvelle procuration)

 Décès du propriétaire

 Succession à : _____________________________

 Autre  : ___________________________________

 Je ne possède pas 4 ha de boisé

Signalez tout changement d’adresse : ________________________________ 

________________________________ 

No tél.______________________________ 

Veuillez nous retourner le coupon-réponse par courrier au 4300, boul. Bourque, Sherbrooke, QC  
ou par   courr iel à  lmadore@upa.qc.ca 

Adresse : ____________________________________________ 




